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Qui dit que la femme ne peut
pas prendre les rênes d’une
société et être compétente ? Elle a
toujours travaillé avec Sagesse,
écoute, rigueur, management
consensuel, patience...
Nombreuses sont les qualités prê-
tées aux femmes en entreprise et
prétendument associées à leur
sexe.

Ils sont aux nombres de cinq lau-
réats, à savoir : Mme Ablé M.
Kouméahalo, chef service
Administratif & Ressources
Humaines ; Mme Takouda Bani-
Bèdou, chef service Logistique ;
Mme Assi N’gbam, chef service
Passage ; Mme Edéou Epse Alédi
Yowoudema, contrôleur de Gestion
et M. Thom Patar’hala
Magnouyadou, comptable de la
Société Togolaise de Handling
(STH) a être récompensés par la
Centrale d’achat René Descamps
International (RDI) le 08 août dernier
dans les locaux de la société sise à
l’aéroport international Gnassingbé

Eyadema.
Ces cinq lauréats ont été primés,

meilleurs employés de l’année pour
le travail bien fait au sein de la STH.
Pour la 3ème  fois consécutive, la
RDI ne cesse de faire chaque
année, un zoom sur les meilleurs
agents de cette société. Etant en
partenariat avec la STH depuis six
ans, c’est la RDI qui fournit la plupart
des marchandises touchant le
domaine aéroportuaire à cette socié-
té.

Pour M. Eric Amétsipé, représen-

tant de RDI au Togo et dans la sous-
région, la Société Togolaise de
Handling fait partie de nos partenai-
res et comme nous soutenons la cul-
ture de l’excellence, nous avons
besoin de soutenir les ressources
humaines de cette société pour l’ai-
der à se renforcer et  à avoir les
moyens nécessaires pour se déve-
lopper. " C’est ce qui nous a poussé
à sélectionner chaque année les
meilleurs agents qui font du bon tra-
vail et qui sont très appréciés par la
direction pour les aider à avoir les

équipements nécessaires pour
continuer à cultiver l’excellence ", a-
t-il expliqué.

Pour sa disponibilité et sa colla-
boration indéniable, M. Mahrouf
Ayéva, directeur général de la socié-
té a reçu également un prix spécial
RDI. " Il y a eu quatre femmes sur
cinq lauréats. Elles sont à féliciter
parce que c’est pas du tout facile de
concilier le foyer et le travail et être
meilleure. Leur département a
reconnu leur travail bien fait. Je leur
demande de continuer sur cette voie
", a précisé M. Ayéva.

" C’est un sentiment de joie. Je
remercie la RDI et également la
direction générale de m’avoir choisie
parmi les meilleurs. Ce prix, je le
dédie à mes collaborateurs directs
parce que c’est un travail à la chaine.
Et si mes collaborateurs n’ont pas
bien travaillé, ce qui veut dire que
moi aussi je n’aurai pas bien fait. Je
convie tous les autres membres du
personnel à faire autant, c’est vrai
qu’ils le font déjà. Mais aujourd’hui,
c’est nous qui sommes primés et je

souhaite la même chose pour eux
dans le futur ", s’est réjouie Mme
Takouda Bani-Bèdou, chef service
Logistique, le porte parole des lau-
réats.

Les présentations des équipe-
ments ont été faites, entre autres le
vin au verre dénommé " Le Petit
Raisin " mis sur le marché mondial
en début 2016 par la société RDI a
été présenté à l’assistance par le
représentant de RDI. Ils sont d’origi-
ne française et sont désormais
conditionnés dans des verres très
faciles à distribuer. Ces vins seront
bientôt sur le marché togolais par le
biais de M. Dave Kodjo Yovo de la
Diaspora.

Notons que la Société Togolaise
de Handling est créée en 1997. Elle
est basée au sein de l’Aéroport
International Gnassingbé Eyadema.
La société intervient dans les servi-
ces : des opérations, passage, fret,
technique, relations publiques et
qualités, etc. Elle compte 265 agents
à ce jour.

Carole AGHEY

Les lauréats accompagnés de quelques personnalités

Dans le cadre de ses acti-
vités, l’"Association Helfer
Hand " a organisé du 1er au
06 août dernier des presta-
tions de soins gratuits aux
victimes des plaies chro-
niques du CHU Sylvanus
Olympio.

Les personnes souffrant
des plaies chroniques du CHU
Sylvanus Olympio ont bénéfi-
cié des soins gratuits offerts
par l’Association Helfer Hand,
coordonnée par Nana Teko

Bitaffam, une Togolaise qui a
servi en Allemagne et qui se
trouve actuellement au Togo.
Les patients sont pris en char-
ge jusqu’à cicatrisation com-
plète.

Cette activité vise à soula-
ger les victimes très souvent
abandonnées, à leurs souffran-
ces et à accompagner le gou-
vernement dans ses efforts
pour offrir des soins adéquats
à tous. Une occasion saisie par
cette association pour partager
son expérience avec le person-

nel de santé en charge des
brûlés au CHU Sylvanus
Olympio.

Selon le Dr Bakaï Tchaa
Abalo, médecin épidémiologis-
te et point focal de l’association
au Togo, plusieurs cas de per-
sonnes brulées ou des person-
nes trainant des plaies de plus
de six mois ayant du mal à
guérir existent. Selon lui, ces
personnes ne seraient pas
conduites à l’hôpital, mais gar-
dées à domicile du fait des
pesanteurs sociales et du

manque de moyens. Et pour-
tant, ces blessures seraient
contractées souvent lors des
accidents domestiques, de cir-
culation et parfois provoquées
par des produits chimiques,

Prix  d’ex c el lenc e RDI  à la Soc iét é t ogola ise de Handl ing :
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etc. " C’est au regard de cette
situation que l’association a
décidé d’apporter sa modeste
contribution pour appuyer les
malades ", a-t-il souligné.

Créée en janvier 2016 en
Allemagne, l’"Association
Helfer Hand " est une organi-
sation à but non lucratif ayant
son siège en Allemagne. Elle
est coordonnée par Nana
Teko Bitaffam, une Togolaise
qui, après sa spécialisation, a
servi en Allemagne avant son
retour au pays pour partager
son expérience avec les
siens.

JPB
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Le conflit de leadership et
la division entre nos compa-
triotes au Burkina Faso est-il
en train de tendre vers sa fin
? On est enclin à le croire
après la rencontre il y a
quelques jours entre le
Directeur des Togolais de
l’Extérieur, le Président de la
Communauté Togolaise et le
Bureau de l’Association
Diaspora Togolaise au
Burkina Faso.

Suite à nos différentes publi-
cations pour informer les autori-
tés sur la triste division entre
nos compatriotes au Burkina
Faso, l’autorité s’est saisie du
problème et a aussitôt réagi
pour éviter le pire dans une
situation autant ridicule que tri-
ste. Triste puisque l’image de
notre beau pays le Togo était en
jeu au pays des hommes intèg-
res et ridicule parce qu’on
assistait à un spectacle à faire
dormir debout où pour un seul

pays, on  avait deux représen-
tations : d’un côté la
Communauté Togolaise (exis-
tante depuis des dizaines d’an-
nées et siégeant au départe-
ment des communautés au
ministère des affaires étrangè-
res Burkinabè) et de l’autre
l’Association Diaspora
Togolaise au Burkina Faso
(existante il y a à peine un an et
qui se dit " être plus légitime
que  la Communauté
Togolaise").

Une situation qui a mis nos
compatriotes au Burkina Faso
dans une confusion totale car à
un moment donné, ne sachant
plus vers qui se tourner.

Vers une sortie de crise ?
Il y a deux semaines, le

Directeur des Togolais de
l’Extérieur a eu à rencontrer les
deux entités à Lomé où le prési-
dent de la Communauté était
venu déposer un mémorandum
sur la situation de conflit et où

se trouvait également le Bureau
de la dite " Diaspora Togolaise
au Burkina Faso " dans le cadre
de la grande semaine de la
Diaspora. Deux choses essen-
tielles sont à retenir au terme de
cette rencontre:

- La mise en place d’un
Présidium de 5 membres dont 3
de la Communauté Togolaise et
2 de l’Association Diaspora
Togolaise au Burkina Faso pour
la révision des textes et statuts
qui régiront la nouvelle faitière
qui sera mise en place

- L’Organisation de nouvel-
les élections dans les 45 jours à
compter du jour de leur rencon-
tre

Les Présidents d’associa-
tions mécontents

Après s’être imprégnés des
conclusions de la rencontre des
deux parties avec le Directeur
des Togolais de l’Extérieur, plu-
sieurs Présidents d’associa-
tions ont manifesté leur mécon-

tentement sur le fait qu’on puis-
se donner autant d’importance
à une association qu’ils quali-
fient de " troublante " jusqu’à "
tenir compte de ses caprices ".

Pour un président d’associa-
tion qui s’est confié à nous : " Si
aujourd’hui on permet à une
association de défier toute une
communauté, demain ne soyez
pas étonné que mon associa-
tion aussi se lève et commence
à aller dans toutes les localités
du Burkina et crier haut et fort
aux Togolais que la
Communauté Togolaise n’existe
plus et que c’est mon associa-
tion qui est actuellement votre
représentation ".

Cependant, les deux parties
ont signé le document de
médiation et nous espérons
vivement que cette médiation
viendrait à point nommé rétablir
la cohésion qui a longtemps
existé  entre nos compatriotes
au Burkina Faso.

Correspondant au Faso

Conf l i t  de leadership  et  d iv is ion des Togolais  au Burk ina Faso:

Vers une sort ie de crise ?

Photo de famille dune bénéficiare accompagnée par les médécins ; à droite la présidente



��������

�

�������� �� �� ��������� �
����������$������

Depuis dimanche dernier, le
chef de l’Etat togolais Faure
Gnassingbé est en visite officiel-
le d’amitié et de travail de quat-
re jours en Israël.

Des rencontres de haut
niveau

Au cours de cette visite, le
numéro 1 togolais et le Premier
ministre israélien, Benyamin
Benjamin Netanyahou, ont
échangé " leur point de vue sur
des questions d’intérêt commun
d’ordre bilatéral et multilatéral ".

Sur le plan bilatéral, les deux
hommes d’Etat se sont " félicités
de l’excellence des relations d’a-
mitié et de coopération entre le
Togo et Israël qui ont porté des
fruits abondants depuis l’établis-
sement des relations diploma-
tiques entre les deux pays. " et "
entendent, conformément au
principe dit de relation privilé-
giée, accroître leur confiance
réciproque et élargir leur coopé-
ration à d’autres domaines afin
de hisser haut les relations tra-
ditionnelles entre les deux pays
".

Par des relations de coopé-
ration économique israélo-togo-
laise, les deux hommes " ont
exprimé leur détermination à
œuvrer ensemble pour leur raf-
fermissement notamment dans
les domaines de l’Agriculture,
de la santé publique, de l’éduca-
tion et de l’enseignement supé-
rieur, des sciences technolo-
giques, de l’économie numé-
rique ".

Sur le plan régional, le chef
de l’Etat togolais et le Premier
Ministre israélien " se sont
convenus de l’organisation à
Lomé d’un sommet israélo-afri-
cain sur le thème ’’sécurité et
développement’’ en vue du ren-
forcement des liens de coopéra-
tion entre Israël et l’Afrique ".

Au plan international, les
deux hommes d’Etat " ont expri-
mé leurs vives préoccupations
face à la recrudescence des
actes terroristes et à la persis-
tance des crises qui menacent
la paix, la sécurité, la stabilité et
le développement du monde ".
Ils n’ont pas passé sous silence
l’organisation prochaine à
Lomé du " Sommet extraordinai-
re de l’Union Africaine sur la
sécurité et la sûreté maritimes
et le développement en Afrique
" 

Le Président Faure
Gnassingbé, au troisième jour

de son séjour, s’est rendu au
palais de la présidence de l’Etat
d’Israël où il a été accueilli par
son homologue Reuven Rivlin.
Les deux hommes d’Etat ont eu
un entretien en présence des
deux délégations. Tout en sou-
haitant la bienvenue à son hôte
et sa délégation, le Président
israélien a fait l’historique des
relations entre les deux Etats
avant de se féliciter du choix
opéré par le Togo en soutenant
son pays dans les grandes pri-
ses de positions internationales.
Il a ensuite retracé les efforts de
son pays pour se reconstruire
rapidement, ceci sur tous les
plans, avec un accent sur les
infrastructures, l’agriculture, la
santé, l’éducation et la sécurité.
Il a, pour conclure, félicité le
Togo pour les efforts réalisés
pour son développement.

A son tour, le président
Faure Gnassingbé a remercié le
peuple israélien et son président
pour l’hospitalité avant de men-
tionner son admiration pour
l’Etat israélien en matière de
développement malgré un cli-
mat pas du tout clément. Le
chef de l’Etat togolais a renou-
velé le soutien de son pays à
l’Israël et promis d’œuvrer au
renforcement des relations
entre les deux pays.

Plusieurs sites visités par
la délégation togolaise

Déjà au premier jour de sa
visite, le numéro 1 togolais  a
visité trois lieux saints. D’abord,
le Président Faure et sa suite
ont rendu visite au site histo-
rique du Jourdain où Jésus

Christ a été baptisé. La déléga-
tion s’est ensuite rendue sur le
site religieux de Capharnaüm,
situé au nord ouest du lac
Kinnert en Galilée, où Jésus a
passé quelques années avant
sa crucifixion. Il se raconte que

c’est également dans cette ville
de Galilée que Jésus a choisi la
plupart de ses disciples parmi
les pêcheurs (André, Pierre,
Jean ou Mathieu) et où il a
opéré plusieurs miracles. Faure
Gnassingbé et sa délégation ont

visité la synagogue de caphar-
naüm, sa  salle de prière,  le
village et les bords de la mer
Galillée, avant de se rendre sur
le mont des béatitudes précisé-
ment à l’Eglise des béatitudes.

Le cortège s’est ensuite
ébranlé vers l’hôpital l’Egancy,
situé non loin de la frontière
entre l’Israël et la Syrie, après
un détour à la frontière entre la
Syrie et l’Israël, au mont Golan
sur le plateau de Golan. Cet
hôpital a la particularité de pren-
dre en charge les victimes de
guerres et en particulier de la
guerre en Syrie. A ce jour, cet
hôpital a soigné un peu plus de
400.000 blessés de guerre
depuis sa création en 1910,
selon le Docteur Zarka, médecin
colonel et responsable de la
prise en charge des victimes de
guerre.

Le Président Faure a félicité
le personnel médical de diver-
ses nationalités estimé à 1500
qui sauve des vies en leur don-
nant espoir, et l’Etat d’Israël
pour son initiative humanitaire. "
L’action menée par votre pays
et son personnel médical avec
toutes les horreurs que l’on voit
en Syrie est un signe positif de
paix pour toute la région ", a-t-il
déclaré. Il a émis le vœu que la
cohésion qui règne dans cet

Coopérat ion is raé lo-t ogo la ise :

Le Président Faure Gnassingbé (g) et son homologue isräélien, Reuven Rivlin (dt)

Le numéro 1 togolais, Faure Gnassingbé est, depuis dimanche dernier, en visite d’amitié et de travail de
quatre jours en terre israélienne, à l’invitation du Premier ministre israélien, Benyamin Benjamin
Netanyahou. L’objectif est de renforcer la coopération bilatérale entre les deux pays qui remonte aux années
1960. Outre les rencontres avec les premiers responsables israéliens, le Président Faure Gnassingbé va tou-
cher du doigt les réalités géostratégiques en se rendant sur plusieurs sites notamment les lieux saints his-
toriques (Jourdain, la synagogue de Capharnaüm, Galilée, etc.), l’hôpital l’Egancy, le port de Haïfa à 100 km
au nord de Tel Aviv, le Centre spécialisé dans la lutte contre la cybercriminalité (CYBERGIM)…
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 Com m uniqué sanc t ionnant  la  v is i t e  of f ic ie l le de S.E.M. Faure Essozim na
GNASSINGBE, Président  de la Républ ique t ogolaise en Israë l
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Un cadenas sexuel, cette expression longtemps igno-
rée dans notre société traditionnelle, a fini par devenir
réalité. Son existence ne fait plus l’ombre d’aucun doute.
K. Abel n’avait jamais cru à cette réalité. Il vient de le
payer à ses dépens.

La scène s’est déroulée dans le village de Kpendjérissi,
une localité située au nord Est de la ville de Sotouboua. Les
populations de ce territoire riche pour sa culture d’ignames
ont abandonné leurs travaux champêtres pour se retrouver
dans la cour de leur chef bien aimé.

La veille, plus précisément dans la nuit du mardi 02 août
2016 aux environs de 02 heures du matin, un message du
chef avait invité tous les habitants à sortir nombreux pour
vivre avec lui, le spectacle.

En effet, il s’agissait de présenter aux yeux du monde
comme l’exige la tradition, un couple amoureux dont le sexe
de l’homme est bloqué dans celui de la femme. L’homme,
directeur d’école, s’appelle Abel. Il a, selon l’informateur,
couché avec la femme de l’un des enseignants de son éta-
blissement bien connue sous l’appellation d’Esther.

Au moment des ébats son " muscle voyou " s’est vu blo-
qué. Il aurait tout fait pour se libérer mais ses efforts se
seraient avérés vains. Ils auraient passés plusieurs heures
dans cette situation avant d’appeler aux secours.

Un marabout contacté par le demi-frère du directeur
aurait tout tenté. Son savoir faire  n’a pas produit les effets
escomptés. C’est lui qui aurait alerté le chef pour qu’il fasse
accomplir les rites publics exigés en la matière.

Pour ce faire, le chef leur aurait d’abord rendu visite. Il
aurait ensuite fait venir le mari légitime pour d’abord l’infor-
mer de la situation et ensuite pour recueillir son avis par rap-
port à la suite à donner au cas. C’est donc avec son assen-
timent que le couple a été accompagné jusque dans la cour
du chef, pris d’assaut par un millier d’individus venus appré-
cier de visu ce que l’on aurait appris sur des médias.

Après les avoir exposés dans leur nudité absolue, le chef
aurait ordonné au charlatan de procéder aux rituels appro-
priés. Le couple aurait pour la circonstance reçu des fouets,
dix pour la femme et cinquante pour l’homme.

Avant de sortir de sa poche le fameux cadenas, le mari
légitime aurait prescrit les conditions aux parents des deux
amoureux indélicats. Il aurait ensuite tourné la clé pour ouvrir
son cadenas libérant ainsi le couple.

L’homme se serait évanoui et conduit au centre de santé
pour y subir des soins. Quant à la femme, elle serait accom-
pagnée sous des huées et des fouets jusqu’au domicile de
son papa. Son sort ne sera malheureusement pas connu
pour le moment. Il faudra espérer que le mari revienne à de
meilleurs sentiments pour prendre sa décision.

B.TALOM
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Après l ’éc hec  de la  propos i t ion  de lo i  in t rodu i t e  par  l ’ANC-ADDI  :

Le Conseil Supérieur de la
Magistrature (CSM) vient
encore une fois de faire le
ménage au sein de la justice
togolaise. Le CSM  vient de
frapper le président de la
Cour d’Appel de Lomé M.
Sronvi  Yawovi Olivier impli-
qué dans une affaire de 10
millions de FCFA. Cette affai-
re a fait la une de plusieurs
journaux qui, aussi bizarre
que cela piusse paraitre, ont
pris fait et cause pour Sronvi
Olivier en accusant le prési-
dent de la Cour Suprême et
président du CSM Gamato de
vouloir nuire à son magistrat.
Certains confrères ont pris
d’assaut les radios privées

pour clamer haut et fort l’in-
nocence du juge Sronvi
Olivier. Malgré ce tintamarre
le CSM a frappé mercredi à
travers un communiqué lu à

la télévision nationale.

Selon ce communiqué le
magistrat indélicat Olivier

La proposition de loi sou-
mise à l’Assemblée Nationale
par l’ANC et l’ADDI vient de
connaitre un cuisant échec.
Les députés à l’assemblée
n’ont pas pu accorder leurs
violons pour que le texte pro-
posé par l’ANC et l’ADDI puis-
se être adoptée et  ouvrir la
voie aux réformes constitu-
tionnelles et institutionnelles.
Les débats au sein de la com-
mission des lois n’ont mal-
heureusement pas abouti à un
compromis.

Si les députés de l’ANC et
l’ADDI ont voulu que leur texte
passe malgré leur marge de
manœuvre très limitée d’autant
qu’ils sont minoritaires à l’hémi-
cycle, ceux de la majorité prési-
dentielle ont opté pour les résul-
tats des travaux du HCRRUN
qui a le mérite d’avoir regroupé
toutes les couches de la nation.
Evidemment contrairement à la
proposition de loi de l’ANC et de
l’ADDI, qui est un texte qui non
seulement est limité à leur prop-
re réflexion mais également ne
prend pas en compte plusieurs
aspects de la Constitution, les
conclusions des travaux de l’a-
telier organisé par le Haut
Commissariat à la
Réconciliation et au
Renforcement de l’Unité
Nationale (HCRRUN) sont une
émanation des diverses cou-
ches de la nation togolaise qui
ont fait une réflexion approfon-
die sur la Constitution actuelle et
ses lacunes.

L’ANC et l’ADDI auraient dû
faire œuvre  utile en participant
aux travaux et en versant leur
proposition au cours de l’atelier.
En lieu et place de cette démar-
che raisonnable, l’ANC a choisi
le boycott en méprisant les par-
ticipants de l’atelier quitte à mar-
teler plus tard que le gouverne-

ment ne veut pas faire de réfor-
mes.

Le comble cette proposition
de loi n’est autre qu’une copie
conforme du texte introduit en
2015 et sans faire aucun lob-
bying. Et pourtant les responsa-
bles de ces deux partis savent
pertinemment qu’étant minoritai-
res au parlement ils ne pourront
rien sauf faire diversion. C’est ce
qui justifie la conférence de
presse organisée nuitamment
par la troisième vice-présidente
de l’ANC, Mme Isabelle
Ameganvi. Elle a rapporté le
débat en interne au sein de la
Commission avant de s’attaquer
aux députés d’UNIR à qui elle
fait porter le chapeau de l’échec
de leur proposition de loi. Elle
n’a pas manqué d’appeler le
peuple à la mobilisation sous
prétexte qu’il doit prendre ses
responsabilités.

L’on peut dire sans se trom-
per que la démarche de l’ANC et
de l’ADDI n’était forcement pas
destinée à aboutir sur les réfor-
mes mais juste pour amuser la
galerie et faire porter le chapeau
de l’échec au parti UNIR et en
suite faire du tapage médiatique
à cet effet en criant à qui veut
les entendre que le parti UNIR
ne veut pas de réformes.

Et pourtant ce parti est réso-
lument engagé vers les réformes
tant attendues, se réalisent. Le
président du groupe parlemen-
taire du parti UNIR  Christoph
Tchao a laissé entendre que : " Il
y a trop de désordre dans la poli-
tique actuelle. L’histoire n’est
plus ce qu’elle doit être. On ne
peut léguer une telle histoire
politique à la postérité. Donc il
faut procéder par un référendum
pour entrer dans une nouvelle
République et mettre fin à ce
désordre ". Cette déclaration
démontre à juste titre la volonté
manifeste du parti au pouvoir
d’aller vers ces réformes en s’a-
dressant directement au peuple
togolais, au lieu de continuer à
tourner en rond en cherchant
des boucs émissaires.

Evidemment, après trois ten-
tatives non concluantes au par-
lement pour faire des réformes,
le parti au pouvoir veut avancer
en soumettant au référendum
les propositions faites lors de l’a-
telier du HCRRUN. Cette nou-
velle démarche du parti UNIR
doit couper court aux  débats
stériles sur la problématique des
réformes.

Les résultats des travaux du
HCRRUN qui ont vu la participa-
tion de toutes les forces vives de

la nation sauf   le CAP2015 sont
beaucoup plus viables et pren-
nent en compte certains
aspects de la Constitution dont
la proposition de ANC-ADDI n’a
pas tenu compte. Le peuple
aura le choix entre aller au réfé-
rendum pour obtenir les réfor-
mes ou suivre le CAP2015 dans
la rue. Ce qui est évident, c’est
que le peuple togolais veut des
réformes et choisira à coup sûr
d’aller au référendum au lieu de
perdre le temps dans des mar-
ches inutiles qui n’ont jamais
rien apportée à notre pays.

Aliziou DominiqueChristophe Tchao (UNIR) Isabelle Améganvi (ANC)
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Sronvi Yawovi Olivier

Le président  de la Cour  d ’appe l  de Lom é  im pl iqué dans une a f fa i re
de 10 m i l l ions est  m is à la d ispos i t ion du m in ist ère de la  jus t ic e :
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Cet évènement a servi d’oc-
casion au président national de
OBUTS, Agbéyomé KODJO de
retracer le parcours et les cir-
constances de la naissance de
son parti et les nombreuses péri-
péties qui ont émaillé son par-
cours jusqu’à ce jour. Il s’est
aussi exprimé sur les récentes
actualités sociopolitiques de
notre pays.

La vie du parti l’OBUTS n’a
pas été du tout ’’un long fleuve
tranquille’’, reconnait son prési-
dent, cependant le parti s’est
impliqué dans la vie socio poli-
tique de notre pays par rapport à
ses prises de position. Le parti
d’Agbéyomé KODJO a connu
également des mutations qui se
sont traduites dans sa stratégie,
conscient que " nous sommes

tous responsables à des degrés
divers de la crise politique que
connait le Togo et que consé-
quemment, nous devrions tous
œuvrer à sa résolution pour une
sortie paisible ".

Contre les adversités de tou-
tes sortes, " nous restons debout
et chevillés à nos objectifs ten-
dant à garantir à chaque
Togolais, du pain, la paix et la
liberté indispensables à son épa-
nouissement intégral ", rassure le
président national du parti.
L’actualité nationale a été évo-
quée au cours de la célébration,
notamment les réformes poli-
tiques portées par le HCRRUN et
le dossier PANAMA PAPERS qui
alimentent les débats.

S’agissant du premier sujet,
OBUTS a félicité le HCRUNN

pour l’organisation de l’atelier
national sur les réformes poli-
tiques. " Le HCRRUN  a réalisé
une prouesse, en rassemblant en
moins d’une semaine des acteurs
venus de divers horizons antago-
nistes, en vue d’échanger leurs
réflexions et avis relativement à
un certain nombre de réformes
urgentes à caractère politique,
économique, social et culturel,
dont l’horizon va au-delà des

attentes pressantes de la popula-
tion ", déclaré Agbéyomé KODJO
dans son allocution.

Il a exhorté les " autorités
publiques à prendre leurs
responsabilités à brève échéan-
ce, pour que se matérialise la
mise en place de la Commission
de Réflexion sur les Réformes
Constitutionnelles et
Institutionnelles afin qu’elle pour-
suive et amplifie le contenu des
conclusions de l’Atelier de
HCRRUN avec une obligation de
résultat à une date déterminée ".

Par rapport au dossier PAN-
AMA PAPERS qui n’a pas épar-
gné notre pays, l’OBUTS estime
que " le Togo ne devra aucune-
ment offrir son territoire à des
hommes d’affaires peu scrupu-
leux, qui défient les lois fiscales
du pays d’accueil, en disposant
de comptes off shore dans les fis-
caux, en raison du fait que ce
phénomène prive la puissance
publique de disposer des res-
sources conséquentes dont elle
a besoin pour conduire avec effi-
cacité sa politique économique et
sociale ".

Pour ce parti, le gouverne-
ment doit exprimer sa fermeté
relativement à ces pratiques
délictueuses et rompre avec tout
partenaire économique indélicat
qui ne respecterait pas les lois et
les populations du pays d’accueil.

Pour finir, le président natio-
nal de l’OBUTS estime que la
Voie du Centre (de son parti) est
une alternative pour la construc-
tion d’une véritable société de
justice, de solidarité et de pro-
spérité partagée pour tous.

Pierre A.

Célébrat ion des hui t  ans de l ’OBUTS :

Gabriel Agbéyomé Kodjo, président de OBUTS

Le 02 août 2008 naissait le parti OBUTS (Organisation pour
bâtir dans l’union un Togo solidaire) dirigé par l’ancien Premier
ministre et président de l’Assemblée nationale, Agbéyomé
KODJO. Le samedi 06 août dernier, les militants et sympathi-
sants de ce parti se sont retrouvés à Lomé pour célébrer l’anni-
versaire de leur formation politique.

Sronvi  est remis à la disposi-
tion du ministère  de la justice
et déchu de sa qualité de
membre du CSM.  Selon nos
recoupements c’est une affaire
de 10 millions de FCFA, que lui
a remis Me Dossou suite à la
vente d’un bateau, qui a
conduit notre magistrat en
enfer.

Le président de la Cour
d’appel a non seulement
condamné le client de Me
Dossou mais aurait également
gardé les 10 millions par
devers lui. La décision du
Conseil Supérieur de la
Magistrure contrairement aux
affirmations de certains confrè-
res est bien motivée par des
preuves irréfutables brandies
par Me Dossou. Le  juge
Sronvi Olivier n’est pas victime
de l’arbitraire mais de ses pro-
pres turpitudes.

La famille Amouzou jubile
et espère que son dossier
connaitra enfin un aboutis-
sement heureux

Le magistrat qui vient d’être
débarqué est celui qui a bloqué
le dossier du feu lieutenant
Amouzou pendant devant le
tribunal.

En effet la maison du feu
lieutenant Amouzou Koffi sise

à Lomégan a été frauduleuse-
ment bradée à un Burkinabé
nommé John Kaboré à 15
millions, une maison à étage
bâtie sur deux lots. La deuxiè-
me maison où est érigé le
somptueux hôtel Eda Oba a
été également bradée à 14
millions à un certain Loccoh
Donou.

Les héritiers ont déposé
une plainte qui n’a connu
aucun procès public. L’acteur
du blocage des deux dossiers
n’est autre que le magistrat
indélicat qui vient d’être frappé
par le CSM, sans doute pour
faute lourde. Il a même réquisi-
tionné la gendarmerie pour
déloger manu militari les occu-
pants de la maison de
Lomegan installés par les héri-
tiers. Si aujourd’hui il a été
découvert à travers cette affai-
re de 10 millions FCFA, on
peut se demander et à raison,
combien a-t-il perçu auprès de
Kaboré et de Loccoh Donou
pour déposséder ces héritiers
des deux maisons du feu lieu-
tenant  Amouzou ?

C’est dommage en tant que
président de la Cour d’appel
qu’il puisse être si avide d’ar-
gent jusqu’à traîner son hon-
neur dans la bout. L’on s’en
souvient que lors de son der-
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La criminalité maritime fait
parler de plus en plus d’elle et
aucune eau territoriale ni mari-
time n’échappe à ce fléau. Les
océans sont au cœur des
échanges entre les Etats.
Ceux-ci sont conscients que le
combat contre la piraterie
maritime nécessite la mise en
place des stratégies. C’est ce
qui explique la tenue du 9 au
12 août à Lomé d’un colloque
sous-régionale sur le thème : "
couper la piraterie à la racine
".

Cette initiative, première du
genre, est organisée par le
ministère des Infrastructures et
des Transports en collaboration
avec l’Organisation Maritime de
l’Afrique de l’Ouest et du Centre
(OMAOC). L’ouverture de cette
rencontre a eu lieu mardi dernier
à Radisson Blue hôtel de 2
Février en présence de plusieurs
personnalités.

Plusieurs sous-thèmes à
savoir : " Eradication de la pirate-
rie du Golfe d’Aden au Golfe de
Guinée : l’équation de la métho-
de ", " Piraterie maritime et vol à
main armée en mer : étude du
profil et du mode opératoire des
criminels dans le Golfe de
Guinée ", " Gestion des navires
de servitude et des pirogues de
pêche artisanales : cas du Togo "
etc., seront débattus par les par-
ticipants (des chefs des adminis-
trations maritimes, des experts
dans plusieurs domaines liés à la
piraterie maritime, des juristes et
des techniciens).

Depuis plusieurs années, la
sous-région est victime de la
piraterie maritime sous toutes

ses formes. Ce qui a poussé les
pays membres de l’OMAOC à se
retrouver déjà en 2013 au
Cameroun pour élaborer un plan
d’action destiné à lutter efficace-
ment contre ce fléau qui menace
leur développement. Les initiati-
ves prises sont principalement
orientées vers la recherche des
criminels en mer et la répression
sur les scènes de crime. Le col-
loque de Lomé se tient en prélu-
de au sommet de l’Union
Africaine sur la sûreté, la sécuri-
té maritime et le développement
que le Togo va abriter en octobre
prochain. C’est en vue de lancer
une campagne régionale contre
la piraterie qu’il est organisé.

A l’ouverture des travaux des
assises de Lomé, le ministre des
Infrastructures et des
Transports, Ninsao Gnofam a
déclaré que " couper la piraterie
à la racine " est un grand défi,
sinon un grand challenge auquel
il faut faire face par tous les
moyens. Il n’a pas manqué de
rappeler les efforts entrepris par
le Togo pour faire face à cette
piraterie maritime. Selon lui, " ce
fléau ne connait pas de frontière

ni de barrière mais touche toutes
les couches sociales à travers
notre continent ".

Il a, par ailleurs, souligné que
de nos jours, les pirates courent
à travers les océans à la recher-
che de leur butin mais connais-
sent à l’avance la localisation de
leur butin, sa nature et sa valeur.
" Les actes de pirateries se pré-
parent en amont et bénéficient
de complices et de collabora-
teurs au sol avant et après leurs
opérations ", a ajouté le ministre
Gnonfam.

Pour sa part, le secrétaire
général de l’OMAOC, Alain
Michel LUVAMBANO a indiqué
que cette campagne destinée à
couper les techniques des pira-
tes vise à présenter les tech-
niques utilisées par les criminels
en mer, en vue de faciliter la for-
mulation des stratégies qui atta-
quent les fléaux en amont. Il a
émis le vœu que les participants
soient dotés d’outils nécessaire
leur permettant d’agir sur les
bases de la criminalité en mer et
faire faire un grand pas en avant
dans ce combat.

Pierre AGBANDA

La  table d’honneur à l’ouverture des travaux

Le prés ident  de la  Cour d ’appe l  de Lom é
im pl iqué dans une  a f fa i re  de 10  m i l l ions  est

m is à la  d isposi t ion du m in is t ère de la  jus t ic e :
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L’association des ressortis-
sants togolais résidents a
Berlin- Brandenburg (en
Allemagne) en collaboration
avec la Fédération togolaise de
football (FTF) a initié la semai-
ne   dernière un gala de football
dénommé " Gala Novissi Berlin
Brandenburg " au centre de
formation Swallows. Ce tournoi
de football organisé a l’inten-
tion des moins de 17ans et des
moins de 15ans a connu la pré-
sence de la vice-présidente de
la commission féminine de la
Fédération togolaise de foot-
ball (FTF) représentant l’institu-
tion, Mme Tomety  Kayi et de
l’ancien footballeur internatio-
nal togolais Nimbombe Wake.

Cette première édition organi-
sée par l’association allemande
Novissi e.V intervient en prélude
à la cérémonie de lancement à sa
présentation officielle qui se fera
le 08 Octobre prochain à
Burgerhaus am Schlaatz,
Schilfhof 28, 14478 Postdam en
Allemange.

Selon le coordonateur des
projets de l’association Novissi
e.V., M. Kodjo Amouzou, l’initiati-
ve d’organiser un tournoi de foot-
ball ici au TOGO vise tout d’abord
à venir en aide aux jeunes togo-
lais désœuvrés puis de relever le
niveau du football togolais deve-
nu très bas depuis ces cinq der-
nières années. "Nous avons créé
cette association en Allemagne
pour pouvoir venir en aide au
football  togolais. C’est pour cela
que nous allons lancer un vaste
programme en octobre prochain à

Berlin afin de venir en aide au
football togolais ", a-t-il souligné.

Il a également fait savoir que
cette édition qui est la première
sera organisée dorénavant
chaque année et que le program-
me qui sera lancée en octobre

prochain ne tiendra pas seule-
ment compte que du football mais
va s’étendre à d’autres secteurs
autres que le football notamment
le secteur éducatif et le secteur
sanitaire. M. Kodjo Amouzou à la
fin du tournoi, n’a pas caché sa

satisfaction quant à la réussite de
cette première édition.

" En terme d’objectifs, nous
pouvons dire que cette rencontre
a été un succès et nous pouvons
exprimer une réelle satisfaction
dans la mesure où le fair-play a
régné entre les joueurs qui se
sont bien comportés. Nous avons
également vu des jeunes talen-
tueux qui grâce à un suivi peu-
vent assumer la relève ", a-t-il
observé.

La représentante de la fédéra-
tion togolaise de football Mme
Tomety Kayi pour sa part s’est
réjouie de cette initiative des res-
sortissants togolais à Berlin
Brandenburg à l’endroit de la jeu-
nesse de leur pays d’origine. Elle
a saisi l’occasion pour remercier
les organisateurs de ce tournoi et
a réitéré le soutien permanent de
la FTF à leur endroit. Mme

Tomety a demandé aux organisa-
teurs d’œuvrer davantage en vue
de la promotion du football togo-
lais. Elle a, pour finir, exhorté les
jeunes à saisir cette opportunité
que leur offre l’association
NOVISSI e.V. pour éclore leurs
talents.

Au total six équipes dont deux
féminines et  quatre masculines
ont participé à ce tournoi de foot-
ball. Elles ont toutes été primées
a la fin de la compétition.

Rappelons que cette associa-
tion est créée en Allemagne à
Berlin depuis février 2010. Elle
est créée pour assurer un mieux
vivre aux Togolais résidant en
Allemagne et surtout apporter sa
contribution au développement
du Togo. Elle couvre spéciale-
ment les domaines sanitaire, édu-
catif, sportif et humanitaire.

Espoir

hôpital, puisse rejaillir sur toute
la région pour que les popula-
tions vivent ensemble pacifique-
ment loin des conflits.

Le second jour de la visite du
Président de la républif of Togo
a été marqué par deux activités
essentielles. D’abord la visite du
port de HAÏFA à 100 km au nord
de Tel Aviv, un important maillon
de l’économie israélienne, et le
tour au Centre spécialisé dans
la lutte contre la cybercriminalité
(CYBERGIM).

Au port de Haïfa, Faure
Gnassingbé et sa délégation
ont suivi avec intérêt une pro-
jection d un film documentaire
présentant le port. Deuxième
port du pays après celui
d’Ashdod, le port de Haïfa a une
superficie de 700.000 m2 et
compte sept terminaux. Ouvert
en continu, c’est-à-dire sept jour
sur sept et 24heures sur 24, le
port de Haïfa constitue un
maillon essentiel de l’économie
israélienne. La visite a pris fin
après un tour en mer afin de
permettre à la délégation togo-

laise de toucher du doigt les
réalités dudit port qui pourront
être bénéfiques pour le port
autonome de Lomé, a estimé le
colonel Takougnadi Nayo, chef
d’Etat major de la marine natio-
nale togolaise.

Après la visite du port de
Haïfa, la délégation a, dans l’a-
près-midi de mardi, mis le cap
sur le centre spécialisé dans la
lutte contre la cybercriminalité
(CYBERGIM), premier centre
au monde dans la lutte contre la
cybercriminalité. Créé par
l’Agence Nationale de Sécurité
israélienne, ce centre a pour
entre autres objectifs, la protec-
tion des citoyens, des institu-
tions, des banques, etc. Cette
visite est d’une grande impor-
tance, a souligné le ministre
Yark Damehame, qui explique
que l’expérience israélienne
dans le domaine devrait servir
au Togo et à toutes les nations
dans le combat et l’éradication
de ce fléau.

Le président Faure
Gnassingbé s’est rendu, au troi-
sième jour de son séjour, au

monument HERZL, construite
en1860 en mémoire de toutes
les victimes du terrorisme mon-
diale sans aucune distinction
raciale et de nationalité. Le mai-
tre des lieux a, lors des explica-
tions, félicité au passage le
Togo pour les efforts déployés
dans le maintien de la paix. Il a
saisi l’occasion pour lancer un
appel à la communauté interna-
tionale afin qu’elle parle d’une
seule voix dans la lutte contre le
terrorisme à l’origine de beau-
coup de dégâts tant matériel
que humains.

Rappelons que la coopéra-
tion entre le Togo et l’Etat
d’Israël remonte aux années
1960. Elle s’est véritablement
enracinée avec l’avènement du
Présent Faure Gnassingbé au
pouvoir en 2005, date à laquelle
les deux pays se sont engagés
dans un partenariat basé  sur
l’entraide mutuelle et le déve-
loppement socio-économique et
politique. Cette visite de Faure
Gnassingbé, est la seconde
après celle de 2012.

JPB

Les prix mis en jeu
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Diaspora t ogola ise en Al lem agne :

La sélection nationale loca-
le de football est en chantier
sous la houlette du sélection-
neur Claude Le Roy. Les
Eperviers locaux, pour leur
seconde sortie, étaient face à
la sélection de la Région des
Plateaux. Le match qui s’est
déroulé, le mardi 09 août der-
nier, au stade Général Améyi
de Womé s’est soldé par une
victoire sans appel de 4 buts à
1 en faveur de la sélection
nationale…

4 buts à 1, c’est le score qui a
sanctionné la confrontation entre
la version locale des Eperviers et

la sélection de la Région des
Plateaux, mardi dernier au stade
Général Améyi de Womé. Le
bourreau de cette défense de la
sélection du Centre était Gazozo
Kokou qui a inscrit un doublé
dont un but sur penalty. La
seconde partie sera plus proli-
fique en buts avec un but de
Agoro Ashraf, et un autre du
pensionnaire du centre de for-
mation Liberty, Mensah Victor
(côté Eperviers). La réduction du
score sur penalty, sera l’œuvre
de Klouklpo Kokou, portant le
score à 4-1 en faveur de la
sélection nationale.

Malgré les cinq buts inscrits
au cours de cette rencontre, l’on
retiendra néanmoins que les
attaquants n’ont pas été plus
réalistes vu le nombre d’occa-
sions manquées. Bien que l’ef-
fectif des Eperviers ait été rema-
nié à 30%, il y a eu au moins de
belles phases de jeu à l’origine

de ces multiples occasions mal-
heureusement vendangées par
la ligne d’attaque.

Après donc la défaite de la
première sortie face à la sélec-
tion de la Région Centrale (0 but
contre 1) le 27 mai dernier, les
Eperviers locaux viennent de
relever la tête face à une autre
sélection régionale.  Pour le
coach des Eperviers locaux,
Claude Le Roy, l’ambition, c’est
de " parvenir  dans les deux pro-
chaines années à bâtir une équi-
pe compétitive ". La prochaine
étape se sera le 12 août pro-
chain face à la sélection de la
Région Maritime.

Le Togo accueillera du 26
novembre au 03 décembre
2016, le tournoi de l’UEMOA qui
ne regroupe que les joueurs
évoluant sur le continent afri-
cain.

JPB

Foot bal l  / Sélec t ion nat ionale  loc ale :
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Claude Le Roy

La Franco-togolai-
se Clarisse
Agbégnénou a décro-
ché la médaille
Olympique d’argent
en judo pour sa pre-
mière participation
aux Jeux
Olympiques.

Elle a étalé toute sa
classe mondiale lors
de la compétition dans
la catégorie des - 63
kg. La licenciée d’Argenteuil de
23 ans, championne du monde
et d’Europe, Clarisse
Agbégnénou a été battue en
finale par la Slovène Tina
Trsatenjak, à la surprise généra-
le.

En attendant les prochains
Jeux olympiques pour prendre

sa revanche, Clarisse
Agbégnénou devra se contenter
de l’argent.

" Je repars avec une médaille
d’argent. Je suis déçue de moi,
mais il faut que je l’accepte, c’est
ma première participation ",
s’est-elle exprimé après l’épreu-
ve sur France 2.

Pierre

J O de RIO 2016 :
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Clarisse Agbégnénou
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nier séjour à Lomé le comman-
dant Amouzou Kossi de l’ar-
mée américaine avait été
molesté à la devanture de la
Cour d’Appel, ce qui lui a coûté
deux opérations chirurgicales
sur la base militaire américaine
en Allemagne.

Selon certaines informa-
tions c’est sur ordre du juge
Sronvi Olivier que l’officier
américain a été séquestré puis
jeté à la prison civile de Lomé.
Lorsqu’il a appris la nouvelle le
commandant Amouzou depuis
l’Allemagne a téléphoné à
notre rédaction. " Dieu est le
tout puissant, il n’oublie pas
ses enfants même opprimés.
Je suis convaincu que le droit
sera enfin dit et nous allons
récupérer nos deux maisons
frauduleusement acquises par
Locoh Donou et John Kaboré.
La vérité finira par triompher.
Je félicite le Conseil Supérieur
de la Magistrature qui doit
continuer par faire le ménage
pour restaurer l’image de la
justice vraiment terni à l’étran-
ger. Je salue le président de la
République qui se bat pour que
la justice au Togo soit humaine
et parfaite ", a laissé entendre
Amouzou Kossi depuis

l’Allemagne.
Tout porte à croire que plus

rien ne sera comme avant.
Pour qui connait l’honnêteté du
président du CSM Gamato et
du ministre Puis Agbetomé il va
sans dire que le combat est
lancé contre les magistrats
véreux qui sont prêts à tordre
le cou à la justice contre des
espèces sonnantes et trébu-
chantes. Si le président de la
Cour d’Appel de Lomé est
sanctionné, c’est qu’aucun
magistrat désormais ne sera
plus épargné. Messieurs les
juges dites le droit dans l’im-
partialité pour le bonheur des
justiciables.

Aliziou Dominique

Le prés ident  de la  Cour  d ’appel  de Lom é
im pl iqué  dans une af fa i re  de 10 m i l l ions es t

m is  à la  d ispos i t ion  du m in ist è re  de la  jus t ic e  :
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En exécution de l’ordonnance N°0680/16 du 09 mars 2016 aux fins de confiscation et vente,
prise par Monsieur le Président du Tribunal de 1ere

Instance de 1ere Classe de Lomé à la requête du Commissaire des Douanes et Droits
Indirects,

Il sera procédé sous l’autorité du Commissaire Général de l’OTR, le mardi 09 août 2016à
09heures et jours suivants s’il y a lieu, au PVO (Parc des Véhicules d’Occasion) au Port
Autonome de Lomé, à la vente aux enchères publiques de 134 véhicules en dépassement de
délai et abandonnés au Port Autonome de Lomé, en vertu de la loi2014-003 du 28 avril 2014
portant code des Douanes.

Les personnes désireuses de participer à la vente, devront impérativement se faire enregis-
trer et déposer à la Direction des Renseignements et de la Lutte Contre la Fraude (DRLCF) au

Commissariat des Douanes et Droits Indirects une somme de 100 000 FCFA contre obten-
tion d’une quittance sécurisée.

- Le montant adjugé et majoré de 12% est intégralement versé séance tenante avec enlè-
vement immédiat. Aucune réclamation ne sera admise après enlèvement.

- L’adjudicataire qui n’aura pas payé jusqu’à 18 heures (fin de la journée de la vente) le mon-
tant de son adjudication, verra son achat annulé et son dépôt préalable, perdu au profit de
l’OTR.

- Toute participation à la vente implique l’acception des conditions susmentionnées et le
non-respect des clauses expose le contrevenant à la rigueur de la loi.

Pour tous renseignements, adressez-vous à l’Etude de Me Christophe OZOU,
Commissaire-

Priseur, au 139, rue Gbonvié (face Centre Communautaire de Tokoin Trésor) à Lomé. Tél :
(00228) 90 83 65 22 / 99 47 74 39.

Fait à Lomé, le 26 juillet 2016
Le Commissaire Général

Henry Kanry GAPER
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